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Le générique masculin n’est utilisé que pour simplifier le texte. 
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4. Quels ont été les impacts du projet réalisé : 

- Sur le milieu immédiat du candidat ou de la candidate ? 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
 
- Sur les adultes ? 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
 
- Sur les jeunes ? 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
 

 
5. Décrivez son intérêt à maintenir la qualité, la présence, la permanence  

et la croissance du Mouvement scout. 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
 

 
6. Dites-nous pourquoi vous croyez que cette personne devrait recevoir le Prix 

Louise-Bisaillon ? 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
 
 

Important : Joindre à votre demande toute l’information et la 
documentation permettant l’évaluation la plus juste possible de 

la candidature.
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Née le 3 août 1947 à Ville Jacques-Cartier, maintenant la ville de 
Longueuil, dans la paroisse Saint-Georges, Louise Bisaillon fait ses 
études secondaires à Ville Saint-Michel.  En juin 1967, elle entre à 
l’emploi de Vidéotron (à l’époque, Rediffusion Inc.) à Sherbrooke.  Elle 
a deux enfants, Vivianne et Philippe.  En 1987, elle déménage à Saint-
Bruno-de-Montarville pour occuper un emploi de superviseure-budget au 
siège social de Vidéotron à Montréal jusqu’en 1989 et ensuite à Telcable 
de Saint-Hubert comme superviseure Comptabilité et Services. 

 
Elle avait été animatrice jeannette de 1981 à 1986 et commissaire de 
branche dans le district des Cantons de l’Est de 1984 à 1986.  C’est le 22 
mai 1988 que Louise Bisaillon était élue pour la première fois au conseil 
d’administration de la Fédération.  C’était à Duchesnay, suite à une 
assemblée générale comme tant d’autres.  Très vite, elle a su prendre sa 
place, comme elle le disait.  Un des premiers dossiers dont elle a pris 
charge est celui des Assises annuelles.  Puis, avec l’aide de collègues, 
dont des représentants du Cabinet de relations publiques National, elle a 
fait analyser la situation des relations publiques de notre Fédération par 
des professionnels.  En 1990, elle déposait un document intitulé « Plan 
de communications et de relations publiques ». 

 
Elle fait partie de l’équipe qui présidera aux changements qui marqueront 
la Fédération.  Membre de la Commission Giroux qui faisait suite au 
Comité sur le rôle des régions et des districts, elle travaillera d’arrache-
pied avec les autres membres pour apporter des réponses aux 
questionnements des membres.  Réélue en mai 1991, Louise relèvera les 
défis un à un pour parvenir à une amorce de changement.  Un vent 
nouveau souffle à ce moment sur la Fédération.  Élue présidente en avril 
1993, avec une équipe renouvelée, elle sait s’entourer de personnes 
compétentes et commence le redressement de l’organisation. 

 
Une de ses grandes réalisations sera de voir l’établissement de la 
première table de concertation.  Il faut noter aussi qu’elle est à l’origine 
des changements qui ont amené les membres à doter la Fédération d’un 
nouveau rôle. 
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Atteinte d’une maladie dégénérative depuis août 1993, elle s’éteindra le 
27 novembre 1993 à l’hôpital, en cours de mandat.  Malgré la situation 
alarmante, son éternel optimisme l’aura suivie jusqu’au lieu de son décès 
alors qu’elle a fait promettre à son médecin de se dépêcher parce qu’elle 
avait encore beaucoup à faire.  Son esprit est resté présent chez tous ceux 
qui l’ont connue.   

 
Louise Bisaillon est restée pour toutes et pour tous une amie, une 
personne dynamique, appréciée de tous; un exemple de détermination, de 
bonne volonté et surtout, une gestionnaire dans l’âme, qui avait le seul 
intérêt de la Fédération et de ses membres comme préoccupation 
principale. 

 
Lors de sa réunion régulière du 13 mars 1994, le conseil d’administration 
de la Fédération des Scouts du Québec a décidé de créer le Prix Louise-
Bisaillon afin de commémorer sa mémoire. 
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FORMULAIRE DE DEMANDE 
 
1. Décrivez le plus exactement possible le candidat ou la candidate. 

_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 

 
2. Décrivez le plus précisément possible le projet réalisé par le candidat ou la 

candidate. 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
 

3. Quels sont les résultats obtenus par le projet du candidat ou de la 
candidate ? 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________ 
_________________________________________________________
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Lors de son évaluation, le comité tient compte des éléments 
suivants : 
 
• de la personnalité du candidat ou de la candidate; 
• de la nature du projet réalisé; 
• des résultats obtenus; 
• de l’impact des résultats sur : 

- le milieu 
- les adultes 
- les jeunes 

• des attitudes et du rayonnement du candidat ou de la candidate; 
• de son intérêt et des moyens utilisés pour assurer la qualité, la 

permanence, la présence et la croissance du Mouvement dans 
son milieu; 

• de ses années de service; 
• de son niveau de formation. 
 
 
Condition : Il faut avoir soumis des candidatures complètes (i.e. 
comprenant toute l’information utile pour en faire l’évaluation) au 
Comité de reconnaissances et décorations de l’Association avant le 
15 novembre d’une année pour la remise de l’année suivante. 
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Le Prix Louise-Bisaillon est constitué d’un certificat d’obtention et 
d’un porte-documents identifié au nom du récipiendaire.  Ces deux 
items sont remis au récipiendaire par le Chef scout du Canada lors 
de la cérémonie de remise annuelle. 
 
 
 
N.B. : les formulaires de demande apparaissant aux pages 
suivantes ne sont donnés qu’à titre indicatif.  Pour présenter vos 
demandes, veuillez utiliser les formulaires prévus à cet effet. 
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Les gestionnaires jouent un rôle essentiel de soutien et 
d’encadrement au sein du mouvement scout. 
 
 
Trop souvent, nous prenons pour acquis l’implication de ces 
femmes et de ces hommes qui donnent eux aussi sans compter, 
mais qui ne sont pas toujours aux premiers rangs auprès des jeunes. 
 
 
C’est pour souligner des efforts particuliers accomplis par un 
gestionnaire dans le cadre de son implication scoute que 
l’Association des scouts du Canada propose le Prix Louise-
Bisaillon.  Cette personne se sera illustrée par une ou des actions 
concrètes qui auront eu des effets remarqués et remarquables à son 
palier d’implication. 
 
 
Tous les paliers sont invités à soumettre des candidatures qui 
seront analysées par un comité de sélection. 
 
 
N.B. : Pour les besoins de la remise de ce prix, nous définissons le 
terme « gestionnaire » comme une personne ayant œuvré à titre 
d’administrateur, d’officier, de commissaire en titre aux niveaux  
district, région, fédération ou national ou comme responsable des 
groupes d’une équipe de commissariat. 
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Le Prix Louise-Bisaillon s’adresse à des gestionnaires qui 
rencontrent les objectifs suivants : 
 
 
��s’être distingué(e) par son implication à l’un ou l’autre des 

paliers du Mouvement dans des fonctions de gestion; 
 
 
 
��avoir réalisé des actions concrètes, des projets originaux ou 

nouveaux dans un des domaines suivants : 
- communication 
- financement 
- développement 
- relations publiques 
- recrutement 
- gestion des ressources adultes 
et qui ont eu, à moyen ou long terme, un impact auprès des 
jeunes. 

 
 
 
��avoir témoigné de son intérêt envers la qualité, la présence, la 

permanence et la croissance du mouvement scout; 
 
 
��être une personne reconnue pour son esprit d’équipe, son 

leadership, son ouverture aux autres et au changement dans 
l’accomplissement de ses mandats. 
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La demande doit être présentée sur le formulaire de demande de ce 
Prix par deux personnes oeuvrant au même palier ou connaissant la 
personne dont la candidature est présentée. 
 
Ces personnes doivent avoir participé à la réalisation du projet du 
candidat  
 
OU 
 
elles ont travaillé avec le candidat au même palier de 
l’organisation. 
 

Les requérants doivent compléter cette demande en fournissant le 
plus d’informations pertinentes possibles, permettant de situer 
exactement le candidat et ses réalisations et joindre un curriculum 
vitae civil et scout. 
 
 
 

#���!��� �#���!��� �#���!��� �#���!��� � ����
 
 
Les membres du comité de sélection du Prix Louise-Bisaillon sont 
déterminés par le comité national de reconnaissances et 
décorations. 
 
Le comité de sélection étudie toutes les candidatures reçues et 
choisit celle qui rejoint le plus les objectifs de cette 
reconnaissance.  Le comité de reconnaissances et décorations en 
fait ensuite la recommandation au conseil d’administration de 
l’Association. 
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